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Revision de 1997 des lois federales 

sur les institutions financieres 

Vues de l'lndustrle canadlenne 
des assurances de personnes• 

par 

I' Association canadienne des compagnies 

d'assurance de personnes inc. 

According to the Canadian Life and Health Insurance 
Association Inc., the proposed legislative review in 1997 of the 
Canadian financial service industry must resolve some basic 
inequities between life and health insurers and banks. The last 
1992 federal reform hurt competition by increasing 
concentration which goes against public interest, particularly 
the significant increase in ownership by some major banks. 

We are pleased to publish the CLHIA' s submission 
addressed to the Minister of Finance, in June 1995, asking 
Ottawa to consider new rules that stimulate effective and fair 
competition between banks and the insurance sector. 

Introduction 

Le present memoire est le premier � etre presente par 
l' Association canadienne des compagnies d'assurances de 
personnes (ACCAP) en reponse � l'invitation lancee par 
I 'honorable Doug Peters, secretaire d 'Etat (Institutions 
fmancieres intemationales) pour que soient soumis des memoires 
ecrits au ministere des Finances au sujet de la revision de 1997 
de la legislation federate applicable aux institutions financieres. 

• Memoire presente au ministerc des Finances. Les 3 annexes quc renfcnnc cc 
memoirc ont etc omiscs. 
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Ce memoire expose les vues de l'industrie sur le champ 
d' etude et la methode qui devraient etre privilegies dans le cadre 
de la reforme de 1997. 11 presente les questions qui, selon 
l'industrie, doivent etre traitees et propose une approche pour ce 
faire. D'autres memoires devraient etre presentes, au besoin, au 
cours de la periode precedant Ia revision de 1997. 

En ce qui concerne le champ d' etude et la methode, 
I'industrie croit fermement qu'une place preponderante doit etre 
accordee aux interets et aux opinions des Canadiens, tant en leur 

372 qualite de citoyens que de consommateurs, pour ce qui est de 
I'evolution de la politique du gouvemement federal et du cadre 
legislatif applicables au systeme canadien des services 
financiers. L'industrie recommande vivement que l'objectif de la 
reforme de 1997 soit de permettre l'existence au Canada d'un 
secteur financier reellement concurrentiel. A cette fin, l'industrie 
estime que la revision devrait aussi avoir pour effet de rendre le 
cadre Iegislatif et reglementaire de ce secteur juste et equitable 
pour tous. 

• 

• 

• 

Le memoire se divise de la fa�on suivante 

La partie II expose les vues de l'industrie sur la reforme de 
1992. 

La partie III presente les graves inquietudes de l' industrie � 
l'egard de la concentration elevee et croissante de la 
propriete au sein du secteur canadien des services 
financiers entre les mains de quelques grandes institutions 
de dep6t et des eff ets nefastes de cette concentration sur les 
consommateurs et l'interet public. Nous relevons ensuite 
certaines mesures reglementaires et legislatives precises qui 
ont privilegie Ies banques par rapport aux autres institutions 
financieres canadiennes et qui ont favorise Ia concentration. 
Enfin, nous exposons les initiatives qui devraient faire 
l 'obj et de la revision de 1997. 

La partie IV traite plus en detail des anomalies d'ordre 
reglementaire et legislatif qui, selon l'industrie, devraient 
etre eliminees pour mettre les autres institutions financieres 
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• 

sur un pied d'egalite avec les banques. Les politiques en 
cause soot toutes independantes des quatre principales lois 
regissant les institutions financieres, lesquelles ont ete 
mises a jour en 1992. 

La partie V souligne la necessite d 'une vaste etude 
publique qui permettrait de determiner les veritables 
attentes des Canadiens a I' egard du secteur des services 
financiers. 

Le memoire renf erme trois annexes : I' Annexe A presente 
le profil de l'industrie canadienne des assurances de 373 

personnes; l'Annexe B fait une description des questions 
d'ordre juridique ou touchant l'exploitation des societes 
que l'industrie voudrait voir reglees a la premiere occasion; 
I' Annexe C approfondit la discussion a l' egard de 
l'incidence fiscale de l 'emission d' actions privilegiees. 

II Vues de l'lndustrle sur la reforme de 1992 

Pour l 'industrie des assurances de personnes, la reforme de 
1992 a marque la premiere refonte complete de la loi federale sur 
les societes d'assurances en 60 ans. Cette refonte a eu des 
repercussions considerables sur les activites commerciales des 
societes d'assurances de personnes ainsi que sur le cadre de 
reglementation et de surveillance auquel elles sont assujetties. 

Trois ans apres la reforme, l'industrie canadienne des 
assurances de personnes continue de prosperer, repondant aux 
besoins de ses titulaires de polices sur le marche concurrentiel de 
l'assurance vie. Plus de 140 assureurs vie et maladie desservent 
ce marche grace aux quelque 100 000 personnes qui travaillent 
pour l 'industrie. Les assureurs vie fournissent une vaste gamme 
de produits essentiels a la securite financiere de plus de vingt 
millions de Canadiens de toutes conditions sociales. En fait, a la 
fin de 1993, les Canadiens occupaient le troisieme rang mondial 
pour ce qui est de !'assurance vie detenue par personne, apres les 
Japonais et les Americains. Afin de maintenir, voire d'augmenter 
ce haut niveau de protection, l'industrie travaille constamment a
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!'elaboration de produits visant a repondre aux besoins actuels et 
futurs des consommateurs. (L' Annexe A renferme de plus amp/es 
renseignements sur l' industrie.) 

Amelioration de la protection des consommateurs 

La reforme de 1992 a aide a renforcer l'objectif premier de 
l'industrie, qui est de proteger les interets de ses clients (titulaires 
de polices et autres). Des ameliorations sur le plan du service et 
des pratiques commerciales au profit des consommateurs ont 

374 resulte des nombreuses modifications d'ordre reglementaire 
effectuees en vertu de la Loi sur /es societes d' assurances (LSA). 
Par exemple, de nouvelles dispositions sur l' administration des 
societes ont renforce le r6le du conseil d'administration, impose 
aux societes d 'etablir des regles sur la resolution des con.flits 
d'interets et le traitement de certaines plaintes des 
consommateurs, modernise et rehausse considerablement les 
droits des titulaires de polices et etabli un cadre exhaustif pour 
traiter les operations avec apparentes. 

L'une des questions ayant beaucoup retenu !'attention en 
1992 avait trait au caractere confidentiel des renseignements sur 
les clients. En fail, la LSA oblige tous les assureurs de personnes 
a etablir une marcbe a suivre visant a restreindre I 'utilisation de 
renseignements confidentiels et stipule que des reglements 
peuvent etre elabores au sujet de !'information sur les clients. 
Notre industrie jouit d'une excellente reputation pour ce qui est 
de respecter le caractere confidentiel de ces donnees et a pris 
d'importantes initiatives clans ce domaine, certaines depuis 1992. 
Par exemple, le Code de deontologie des societes membres 
visant les consommateurs traite de la question de la vie privee et 
le respect de ce code est une condition d'affiliation a l'ACCAP. 
Mentionnons egalement les Lignes directrices sur le droit a la vie 
privee, adoptees par l'ACCAP en 1980 et revisees en 1993, qui 
sont conformes aux normes recommandees par l'OCDE et ont 
ete applaudies par des groupes de consommateurs et des hauts 
fonctionnaires. A l'heure actuelle, et toujours dans le but de 
renforcer l' autoreglementation de l' industrie en ma ti ere de 
protection des renseignements sur les clients, l'industrie participe 
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a une initiative visant l'etablissement d'une norme nationale sur 
la protection des renseignements personnels, initiative 
coordonnee par l 'Association canadienne de normalisation. 

Un cadre structure 

La reforme de 1992 a etabli un cadre bien structure pour ce 
qui est des activites des institutions financieres canadiennes. 
Bien qu'elle ait considerablement elargi la gamme des produits 
et services que peuvent offrir chaque type d'institutions, elle a 
maintenu certaines differences en ce qui conceme le rOle 
principal de ces demieres. Par exemple 

•

• 

les assureurs ne peuvent accepter de depots (que ce soit
dans le cadre d'un paiement ou non) mais peuvent posseder
des societes de fiducie ou de pret; en outre, les pouvoirs
qu'ils ont r�us pour ce qui est de detenir des banques de
l'annexe Il sont restreints;

les assureurs et les banques ne peuvent agir a titre de
fiduciaires dans le cadre d'une fiducie ni se livrer a

certaines autres activites du meme ordre, mais ils peuvent
posseder des societes de fiducie;

les banques et les societes de fiducie ne peuvent garantir de
risques au Canada et sont assujetties a des restrictions en ce
qui a trait au commerce de l'assurance, mais elles peuvent
detenir des societes d'assurances de n'importe quelle taille.
(Les assureurs, par contre, ne peuvent posseder de banques
de l' annexe I.)

Ces differences, surtout celles exposees dans la demiere
serie d'exemples, sont a la base du cadre etabli en 1992 et ne 
peuvent etre toucbees isolement sans avantager radicalement et 
irremediablement les institutions de depot. 

La reforme de 1992 a donne lieu au remaniement le plus 
approfondi - et de loin - des regles applicables a l'industrie des 
assurances de personnes en 60 ans. Le ministere federal des 
Finances a lui aussi souligne ce fait dans le document 
d'information qu'il a soumis en septembre 1994 au Comite 
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senatorial permanent des banques et du commerce. 11 y indique 
en eff et que « apres dew: ans, ii est encore trop tot pour evaluer 
en detail le succes relatif de la reforme de 1992 puisque /es 
repercussions des initiatives structurelles de cette nature se font 
generalement sentir au ft/ du temps a mesure que I' industrie 
s' adapte au nouveau cadre fegislatif ». 

Les changements apportes a la loi f ederale sur les 
assurances ont egalement eu des repercussions majeures sur les 
lois et reglements provinciaux auxquels doit se plier l'industrie. 

376 Comme suite de la reforme de 1992, certaines provinces 
modifient actuellement leur reglementation en matiere de 
distribution, laquelle releve des provinces et touche directement 
les consommateurs. 

En outre, certaines des nouvelles regles envisagees lors de 
la reforme sont aujourd'hui toujours au stade de la mise au 
point : les autorites de reglementation continuent de publier de 
nouveaux reglements et lignes directrices en vue de parfaire le 
cadre etabli en 1992. En fait, les institutions financieres en sont 
encore a s' adapter aux exigences de la reforme. 

Inquietudes maJeures 

L'industrie craint que la reforme de 1992 n'ait pas atteint 
deux de ses principaux objectifs 

• Au lieu de favoriser la concurrence, la reforme de 1992
semble avoir fait augmenter la concentration du systeme
financier canadien entre les mains de quelques grandes
institutions de depfit. Meme si l'industrie des assurances de
personnes etait tres concurrentielle avant 1992 et qu 'elle
continue de l 'etre, la concentration au sein du secteur des
institutions de depOt est elevee et ne fait que s'accroitre.
Ainsi, les banques detenaient, en 1994, 45 p. 100 de l'actif
total des societes de fiducie, al ors qu' elles etaient
completement absentes de ce secteur en 1992.

Loin de renforcer la competitivite des assureurs de
personnes, la reforme de 1992 n'a pas meme su mettre ces
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derniers sur un pied d'egalite avec les institutions de depOt 
pour ce qui est des politiques publiques touchant la 
concurrence, en rapport notamment avec l'acces au systeme 
de paiement, la Societe d'assurance-depOts du Canada, le 
soutien - sur le plan des liquidites - d'institutions 
publiques et le coOt du capital. En fail, compte tenu de ces 
facteurs, les assureurs de personnes soot dans 
l'impossibilite d'user de certains des pouvoirs que leur a 
expressement conf eres la LSA. 

Ill Concurrence et concentration 

L'industrie des assurances de personnes est hautement 
concurrentielle. Le degre de concentration y est beaucoup moins 
eleve que dans le secteur bancaire canadien: en fait, c'est l'une 
des rares composantes du secteur financier canadien a ne pas etre 
substantiellement contrOlees par les banques. L'industrie estime 
que la concentration - deja considerable et toujours 
grandissante - de la propriete au sein du secteur entre les mains 
de quelques grandes institutions de depOt a des consequences 
nefastes pour les consommateurs et l'interet public en general, et 
que des mesures appropriees doivent etre prises a cet egard. 

Degre actuel de concentration 

Non seulement Ia concentration du secteur canadien des 
services financiers entre les mains de quelques institutions de 
depot est elevee, mais elle ne cesse d'augmenter. Ainsi, au sein 
de l 'industrie bancaire elle-meme, les cinq grandes banques 
detiennent 85 p. 100 de l'actif total bancaire. Comme il en sera 
question plus loin dans la presente partie, !'acquisition par les 
banques de maisons de courtage en valeurs mobilieres - l'actif 
detenu par les banques dans ce secteur est passe, en dix ans, de 
nul a 70 p. 100 de l'actif total - illustre bien la domination 
grandissante de ces dernieres. Autre exemple : les banques 
possedent aujourd'hui 45 p. 100 de l'actif total des societes de 
fiducie, alors qu' elles etaient absentes de ce secteur il y a dix 
ans. 

377 
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Inquietude crolssante dans divers mllleux - Quelques 
arguments 

Depuis quelques mois, la domination des banques suscite 
une inquietude croissante dans divers milieux. Qu' on en juge 

Mlnlstere des Finances 

Dans son document d'information de septembre 1994 
destine au Comite senatorial permanent des banques et du 
commerce et portant sur l' evolution du secteur des services 
financiers depuis la reforme de 1992, le ministere des Finances 
souligne qu'il y a tout lieu de s'inquieter de la concentration du 
pouvoir sur le marche entre les mains de quelques grandes 
institutions de depOt au pays. On peut y lire : « Le niveau global 
de concentration du secteur des institutions de depot a 
effectivement augmente de fa�on considerable depuis deux ans. » 
Le rapport renf erme des donnees montrant que, par rapport a 
l'actif total detenu par les institutions de depOt au Canada, la part 
de marche des cinq plus grandes banques s'est accrue, passant de 
53 p. 100 en 1991 a 62 p. 100 a la fin de 1993. 

Le rapport poursuit : « Certains craignent que la 
rationalisation du secteur des institutions de depot ne donne lieu 
a un degre de concentration peu souhaitable, ce qui minerait la 
concurrence puisque le gros de I' actif des societes de fiducie se 
retrouve maintenant entre /es mains des banques. » Le rapport 
affirme en outre que « ( ... ) on a re/eve des preoccupations a 
I' effet que la politique sur la propriete commune risque de nuire 
a la concurrence en renfor�ant la concentration ». 

Bureau du surlntendant des Institutions flnancleres 

Le 2 mars 1995, le surintendant des institutions financieres, 
John Palmer, s'est presente devant le Comite senatorial 
susmentionne pour parler des developpements qui se sont 
produits au sein du systeme financier canadien depuis la reforme 
de 1992. II a declare : « Parmi /es nouveaux pouvoirs conferes 
aux institutions financieres, I' un des plus imporrants, bien sur, 
est la possibilite de propriete reciproque. Certains ont exprime 
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des preoccupations a I' egard de cette politique, la plus 
importante etant qu' elle risquait de favoriser la consolidation et, 
tout compte fait, de restreindre la concurrence. »

Pour aider les senateurs a bien saisir cet argument, 
M. Palmer a presente des statistiques sur Ia composition et Ia
propriete des institutions financieres. Ces donnees sur le systeme
financier canadien etablissaient une comparaison entre Ia
situation en 1984 et en 1994, et indiquaient que les banques :

detenaient 76 p. 100 de l'actif total des societes de pret en 
1994, comparativement a 67 p. 100 en 1984; 379 

detenaient 45 p. 100 de l'actif total des societes de fiducie 
en 1994, alors qu'elles etaient absentes de ce secteur en 
1984 (en fait, ce mouvement a debute en 1992); 

detenaient 70 p. 100 de I' actif total des maisons de courtage 
en valeurs mobilieres en 1994, alors qu' elles etaient 
absentes de ce secteur en 1984 (en fait, ce mouvement a 
debute en 1987). 

Verlflcateur general du Canada 

Le rapport de mai 1995 du verificateur general du Canada 
renf erme un chapitre sur le secteur des institutions de depOt. Le 
verificateur general y exprime lui aussi certaines inquietudes 
concernant la concentration : « La concentration croissante dans 
I' industrie des services financiers depuis 1987 reflete la 
propriete par /es grandes banques de societes de valeurs 
mobilieres et de societes de fiducie et de pret et elle amene /es 
Canadiens a se poser des questions au sujet des repercussions 
sur la concurrence dans I' industrie. Les banques ont accru leur 
part de marche de I' actif total detenu par des courtiers en 
valeurs mobilieres, de nulle qu' el/e etait en 1984 a 70 p. JOO en 
1994, et par /es societes de fiducie et de pret, de 36 p. JOO en 
1984 a 69 p. JOO en 1994 (. . .). L'industrie de /'assurance est 
encore /argement independante; /es banques ont recemment 
commence a accroftre leur presence dans cette industrie. » 
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Le verificateur general indique egalement que, « meme si 
des changements de concentration ne font pas necessairement 
augmenter ou diminuer la concurrence, if est necessaire 
d' evaluer minutieusement leurs repercussions sur la 
concurrence avec le temps - etant donne surtout que, depuis 
1967, le gouvernement n' a cesse de mettre I' accent sur I' objectif 
de favoriser la concurrence dans l'industrie. » 11 fait ensuite la 
recommandation suivante : « Le gouvernement devrait evaluer 
regulierement la validite de ses objectifs d' orientation pour /es 
institutions de depot et realiser des evaluations exhaustives de la 
fafon dont le systeme de reglementation et d' assurance depots 
repond aces objectifs. »

Le Conference Board du Canada 

Dans l' edition de 1994 de son rapport intitule The  
Canadian Financial Services Industry - The Year in Review 
(retrospective annuelle de l'industrie canadienne des services 
financiers), le Conference Board fournit de multiples statistiques 
concemant la part de marcbe croissante des banques a l' egard de 
divers types de produits : 

en depit du f ait que la part de marche totale detenue par le 
secteur des institutions de dep6t en ce qui a trait aux REER 
soit passee de 46 p. 100 a 36 p. 100, la part de marche des 
banques est passee, en 1993, de 28 p. 100 a 34 p. 100. Ce 
soot Jes banques qui detiennent la plus importante part du 
marche des REER; 

en 1993, les banques ont ete en mesure d'accro'itre leur part 
du marche des dep6ts a un rythme plus rapide que la 
moyenne, cene part atteignant 73 p. 100; 

les banques, qui continuent de dominer le marche des prets 
a la consommation, detenaient a la fin de 1993 67 p. 100 de 
l 'enc ours de credit a la consommation. 
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Temolgnages entendus lors des audiences sur la reforme de 

1992 

La majorite des personnes qui se sont presentees devant le 
comite senatorial lors des audiences sur la reforme de 1992 ont 
souleve la question de la domination grandissante des institutions 
de depot, notamment des banques. 

« De plus en plus, c' est entre /es mains des cinq grandes 
banques que s' opere la concentration. Cette concentration 
est d' autant plus significative qu' elle s' est produite sur une 
periode relativement coune. » Association des assureurs- 381 

vie du Canada (Traduction de l 'ACCAP) 

« Nous estimons que /es politiques canadiennes devraient 
viser a encourager une concurrence saine, responsable et 
equitable de la part de routes Jes parties en cause, y 
compris /es entreprises canadiennes, et que le regime 
legislatif et reglementaire en place devrait etre structure 
pour atteindre cet objectif. Nous ne croyons pas que /es 
tendances actuelles laissent presager une approche aussi 
ouvene. Plus precisement, nous estimons que le systeme 
favorise de plus en plus /es grosses institutions de depot 
canadiennes. » L' Association des compagnies de fiducie du 
Canada (Traduction de l'ACCAP) 

« Dans I' ensemble, notre association juge inquietante Ia 
concentration des pouvoirs et des ressources financieres 
entre /es mains de quelques gros intervenants et la 
diminution du choix qui en decoule pour /es 
consommateurs. Nous ne croyons pas que cette 
concentration encourage une concurrence et une 
diversification saine du marche. » Association canadienne 
des societes fratemelles (Traduction de l 'ACCAP) 

« Nous pensons que Ia concurrence dans /es services 
financiers est une bonne chose pour /es consommateurs et 
notre grande crainte, c' est qu' elle ne soit reduite du fait de 
cette concentration. » Association canadienne des individus

retraites. 
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« (. .. ) /es changements apportes a la legislation bancaire
depuis quelques annees ont cree des interets financiers de 
plus en plus puissants. Une telle concentration du pouvoir 
est presque sans egal ailleurs dans le monde 
democratique. » Commissaire a la protection de la vie 
privee du Canada 

Consequences negatives pour les consommateurs et 
l'lnter�t publlc 

382 La concentration elevee et croissante de la propriete au sein 
du secteur des services financiers entre les mains de quelques 
institutions de depot entraine un certain nombre de consequences 
negatives, tant pour les consommateurs que pour l'interet 
public : un risque systemique, auquel est expose le systeme 
financier canadien, de meme qu 'un comportement 
oligopolistique donnant lieu a une hausse des prix, une 
diminution de }'innovation et un choix moindre pour les 
consommateurs. 

Pour ce qui est du risque systemique, i1 est evident que la 
concentration croissante de la propriete dans le systeme financier 
expose ce demier a tout probleme survenant au sein d'une seule 
institution financiere d'importance. Les deboires recents de la 
banque Barings ont montre que des evenements imprevus dans 
un secteur d'activite d'une institution pouvaient causer des 
dommages graves a I 'institution toute entiere. Si de tels 
evenements se produisaient dans un secteur ou la propriete est 
concentree entre les mains de quelques grandes institutions, leurs 
repercussions pourraient affecter !'ensemble du systeme. II est 
clair que le systeme financier canadien est deja expose a tout 
developpement pouvant toucher les banques de I 'annexe 1, et 
que le risque auquel il est expose s'accroit a mesure que s'eleve 
le degre de concentration. 

A mesure qu'augmente la concentration, les tendances 
oligopolistiques au sein du systeme financier canadien 
s' accentuent, les societes appartenant a une industrie oli
gopolistique etant d' autant plus conscientes de leur 
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interdependance pour ce qui est de l 'etablissement des prix et de 
leur production. 

La Commission royale d'enquete sur les groupements de 
societes indiquait, en mars 1978, qu' elle n 'avait su de teeter 
aucune economie d'echelle dans le secteur bancaire justifiant la 
taille considerable des banques et la fonne oligopolistique qui 
caracterise cette industrie, et que, meme s'il etait impossible de 
conclure de fa�on irrefutable qu'elles tiraient des profits 
monopolistiques de leurs activites, il fallait empecher que ne 
s'aggrave encore la concentration du secteur bancaire. La 383 
commission soulignait en outre que la structure oligopolistique 
de l'industrie avait mene a une surabondance de succursales ainsi 
qu'a un certain degre d'inefficacite. 

Paree qu'il entraine des prix plus eleves et qu'il reduit le 
choix qui s'offre aux consommateurs, un comportement 
oligopolistique peut aussi porter prejudice a ces demiers. Selon 
certains economistes, les entreprises appartenant a une industrie 
oligopolistique ont tendance a maximiser les profits de 
!'ensemble, a etablir les prix com.me s'il s'agissait d'un 
monopole pur et a se faire concurrence sans tenir compte des 
prix, une fois atteinte une certaine « stabilite » sur ce plan. Un 
document de 1984, fonde sur 42 etudes empiriques portant sur la 
structure du marche bancaire et la concurrence qui s'y joue, 
confirmait cette possibilite. 

Ce document concluait que « la structure est un facteur
determinant du rendement et que I' accroissement de la
concentration resulte en des taux sur /es prets plus eleves, une 
deterioration du service ainsi qu' en des profits superieurs pour 
/es banques. Les politiques favorisant une diminution de la 
concentration des marches creent une baisse des prix des 
services financiers, une reduction des rentes de monopole et une 
perte de productivite faible ou nu/le ». (Arnold A. Heggestad, 
Comment on "Bank Market Structure and Competition : A 
Survey", Journal of Money, Credit, and Banking, vol. 16, n° 4 
(novembre 1984, 2e partie): p. 645 650) (Traduction de 
l'ACCAP) 
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De nombreux economistes croient que la concurrence est 
une condition importante, sinon essentielle, a l'innovation dans 
une industrie et que le pouvoir sur le marche est nuisible parce 
qu'il decourage la creation de nouveaux produits et services. Fait 
interessant, dans le secteur des institutions de depOt, un certain 
nombre de services innovateurs (par exemple, le fait d' offrir des 
services de 8 h a 20 h ainsi que le samedi et les comptes 
d'epargne a inter!t quotidien) ont ete lances non pas par des 
banques mais bien par d'autres types d'institutions financieres 
comme Jes societes de fiducie et les cooperatives de credit. Par 
consequent, I 'industrie craint que la tendance recente vers la 
concentration n'ait des effets negatifs pour Jes consommateurs en 
freinant l'innovation et en faisant s'accroitre le prix des produits 
et services. 

Des craintes similaires ont recemment ete exprimees par 
l' Association canadienne des consommateurs et par 
l 'Association canadienne des individus retraites. Dans Jes 
memoires qu'ils ont respectivement soumis au Comite senatorial 
permanent des banques et du commerce, l'ACC declare que le 
fait d'autoriser Jes banques a commercialiser l'assurance risque 
de mener a Ia creation de combinaisons coOteuses de produits qui 
menaceraient, pour des raisons d' ordre pratique, de faire 
disparaitre les produits plus abordables. Pour sa part, 
I' Association canadienne des individus retraites craint que Jes 
banques n'offrent au depart des taux interessants pour Jes hausser 
de fa9on spectaculaire une fois Ia concurrence eliminee. 

Prlvlleges decoulant de la polltlque gouvernementale et 

contrlbuant a la concentration 

Le degre eleve - et qui ne cesse d'augmenter - de 
concentration de la propriete au sein du systeme financier 
canadien entre Jes mains de quelques grandes banques n' est pas 
dicte par les forces libres du marche. Ce sont plutOt Jes 
dispositions legislatives et reglementaires ayant confere des 
avantages concurrentiels aux banques par rapport aux autres 
institutions financieres qui ont considerablement aide les 
banques a atteindre la position dominante qu' elles occupent 
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aujourd'hui. Voici quelques exemples de politiques qui ont 
avantage les banques sur le plan de la concurrence. 

i) Contr6le du systeme de paiement - Les autres
intervenants, dont les assureurs vie et d'autres fournisseurs
de services financiers concurrents comme ceux de
preparation de la paie, soot exclus du systeme (voir la
partie suivante pour de plus amp/es details).

ii) Fonds de garantie soutenu par le gouvemement - Les
autres intervenants du marcM des services financiers, dont
les courtiers en valeurs mobilieres, les assureurs IARD et 385 

les assureurs vie, ne beneficient d'aucun soutien de ce
genre. lls doivent gerer et financer eux-memes leurs fonds
de garantie (voir la partie suivante pour de plus amp/es
details).

iii) Acces a des mocanismes de soutien en matiere de liquidites
fmances par l'Etat - (voir la partie suivante pour de plus
amp/es details).

iv) CoOts inferieurs a ceux que doivent assumer les assureurs
pour les capitaux mobilises au moyen de !'emission
d'actions privilegiees - Cet avantage resulte de
dispositions fiscales (voir la partie suivante pour de plus
amp/es details).

v) Protection importante contre la concurrence etrangere; par
exemple:

• Les banques etrangeres ne soot pas autorisees a etablir
de succursales au Canada ni, sauf dans de rares cas, a
exercer quelque activite bancaire que ce soit au pays.
Etant doom� que la grande majorite des institutions
fmancieres etrangeres soot visees par Ia dff mition -
tres large - de « banque etrangere » que renf erme la
Loi sur /es banques, elles ne peuvent offrir de services
financiers au Canada qu' en creant une banque de
!'annexe II ou en obtenant le consentement du Cabinet.
Bon nombre des interdictions visant les banques
etrangeres s'appliquent egalement aux entites liees a



386 

Octobre 1995 ASSURANCES 

ces demieres - une autre categorie extremement 
vaste. 

• A moins que ne le prevoit I' ALENA, une filiale de
banque etrangere ne peut etablir au Canada que son
siege social et une succursale, sauf si elle obtient
I' approbation du ministere conceme.

• Jusqu'en decembre 1994, I'actif detenu au Canada par
l 'ensemble des filiales de banques etrangeres etait
assujetti a un plafond de 12 p. 100 de l'actif bancaire
total au pays.

vi) Bien que les banques de l'annexe I puissent acquerir des
societes d'assurances, les assureurs ne peuvent posseder de
banques de l'annexe 1. La disposition de Ia Loi sur Jes
banques qui stipule que nul ne peut detenir plus de 10 p.
100 de I'actif d'une banque de l'annexe I n'a aucun
equivalent dans les lois sur les autres institutions
financieres. La seule possibilite qui s'offre aux assureurs
sur le plan de !'acquisition de banques est la disposition,
beaucoup plus restrictive, autorisant les assureurs Iargement
detenus a posseder des banques de l'annexe II.

vii) Mises a jour frequentes et modernisation, depuis plus d'un
siecle, de la Loi sur Jes banques - La premiere loi f ederale
sur les banques a ete adoptee en 1867 et a ete revisee en
1871, 1900, 1923, 1934, 1944, 1954, 1967, 1980 et 1992.
Chaque nouvelle revision a donne lieu a une modernisation
des regles applicables et, depuis quelques dizaines
d'annees, a un elargissement des pouvoirs accordes aux
banques. Les autres institutions financieres canadiennes
etaient quant a elles laissees pour compte, devant composer
avec des lois desuetes. Ainsi, avant 1992, la derniere
refonte complete de la Loi sur Jes assurances remontait a
1922, et celle de Ia Ioi federale sur Ies societes de fiducie et
de pret, a 1913.
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viiz) Nouveaux pouvoirs pour les banques - Lors des mises a
jour frequentes de leur loi, les banques se soot 
regulierement vues accorder de nouveaux pouvoirs. 

Tableau I 

Sommalre des pouvolrs conferes aux banques 

Annee Nouveaux pouvolra commerclaux 

1954 •Hypot�ues LNH• Prllts garantis par des biens meubles,
y compris des vehicules automobiles

1967 • Prllts hypothecaires •Elimination des plafonds sur les
taux d'inter� (1968)

1980 • Propriete de filiales de credit·bail •Propriete de filiales 
d'affacturage

1987 •Propriete de filiales de courtage en valeurs mobilieres

1992 •Propriete de filiales de flducie •Propriete de filiales
d'assurances

Outre ces avantages legislatif s, les banques ont beneficie 
d'interventions spociales du gouvemement lorsqu'elles se soot 
trouvees dans des situations problematiques. Par exemple, le 
federal a joue un rOle preponderant en aidant Ies banques qui 
avaient subi des pertes en raison de prets accordes a l'industrie 
petroliere et gaziere, au secteur des peches de I' Atlantique et a
des pays moins developpes. 

Les avantages legislatifs et les interventions 
gouvernementales ont constitue des atouts concurrentiels 
enormes pour les banques de l 'annexe I par rapport aux autres 
institutions financieres au pays. En fait, nombreux soot ceux qui 
estiment que les grandes banques beneficient de l'approche du 
gouvernement canadien selon laquelle les banques soot trop 
grosses pour devenir insolvables. II ne fait absolument aucun 
doute que, au fi1 du temps, les avantages concurrentiels crees par 
la politique gouvemementale canadienne ont grandement aide les 
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banques a atteindre la position dominante qu' elles occupent 
aujourd'hui. 

Recommendations 

Etant donne que le degre de concentration eleve - et 
toujours croissant - resulte en grande partie de la politique 
gouvemementale et de la legislation plutOt que des forces du 
marche, l'industrie estime que le redressement de la situation 
devrait �tre le principal objectif de la revision de 1997. 

388 L'industrie recommande que la revision de 1997 : 

1) permette d' eliminer les privileges reglementaires et
legislatif s dont beneficient les banques pour que les autres
types d'institutions financieres puissent concurrencer ces
dernieres sur un pied d'egalite (la partie IV du present
memoire donne de plus amples renseignements sur les
mesures qui importent le plus aux assureurs de personnes);

2) comprenne la tenue d'une vaste etude publique du secteur
financier canadien, laquelle porterait une attention
particuliere a Ia concentration et aux attentes des Canadiens
a l'egard du secteur des services financiers de l'avenir (la
partie V du present memoire donne de plus amples details a
ce sujet);

3) evite d'aborder toute mesure ayant pour effet d'accroitre la
concentration deja elevee entre les mains des banques de
!'annexe I.

IV La necesslte d'etabllr des regles du jeu
equltables

La presente partie du memoire porte sur quatre avantages
precis conferes par les politiques gouvemementales et qu'il est, 
selon l'industrie, particulierement important de traiter pour que 
les assureurs de personnes soient sur un pied d'egalite avec les 
banques. Des mesures sont recommandees a l'egard de chacun 
d' entre ewe. 
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Soulignons que ces initiatives sont independantes des 
quatre grandes lois qui regissent les institutions financieres 
f6derales. Par cons�uent, ii est crucial que la portk de la 
revision de 1997 depasse largement le cadre de ces lois. 

Avantages decoulant des polltlques 

Q �me de patem-,t canadlen 

Le systeme de paiement est le m�anisme par le biais 
duquel des valeurs sont transf&oos d'acheteurs a vendeurs 389
de biens et services. Ce transfert peut @tre effectue par 
cheque, par carte de paiement ou de cr6dit, ou par virement 
electronique de fonds; de plus, certaines institutions 
financieres en sont maintenant a lancer un autre moyen de 
transferer des fonds : le « porte-monnaie electronique ». 

Le systeme de paiement joue un rOle crucial, tant a I' �belle 
nationale qu' a l 'echelle internationale, dans le 
fonctionnement de I' �onomie. Au Canada, ce m�anisme 
est contrOle presque exclusivement par les plus grandes 
banques de l 'annexe I. 

Les societ68 d'assurances ne beneficient pas d'un acces 
libre et �uitable a ce systeme parce qu' elles ne satisfont 
pas aux conditions d'affiliation que prevoit la Loi sur 
I' Association canadienne des paiements. Ces conditions 
limitent l 'affiliation aux institutions de depot 
traditionnelles. 

Pourquol les assureurs veul,mt-lls acc«Jer au systeme de 

palement 'I 

En 1994, les societes d'assurances de personnes ont verse 
aux Canadiens des prestations de plus de 26 milliards de 
dollars, c'est-a-dire plus de 500 millions de dollars par 
semaine. La plupart des sommes en cause sont confiees a 
des institutions de depOt qui, gdce a leur appartenance au 
systeme de paiement, peuvent offrir aux consommateurs un 
service primordial que les assureurs ne peuvent fournir : 
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l'acc� aces sommes pour leurs depenses quotidiennes, au 
moyen de cheques ou de cartes de paiement. 

Par exemple, apres le deces d'un assure, la societe 
d'assurances verse rapidement les sommes assurees au 
beneficiaire. Com.me la plupart des beneficiaires doivent 
utiliser ces fonds immediatement pour assumer leurs 
depenses, ils les deposent dans leur compte a une banque, 
une societe de fiducie ou une caisse populaire. Ils peuvent 
ainsi acceder facilement a leur argent en tirant des cheques 

390 ou en utilisant l'un des milliers de guichets automatiques et 
de terminaux de debit au Canada et ailleurs dans le monde. 

Malheureusement, les societes d' assurances ne soot pas en 
mesure d' offrir a leurs clients cet acces crucial parce 
qu'elles ne peuvent adherer a !'Association canadienne des 
paiements (ACP). Par consequent, la relation commerciale 
entre l'assureur vie et le consommateur (qui remonte dans 
certains cas a plusieurs dizaines d 'annees) prend fin, les 
sommes passant de I' assureur vie a la banque qui lui livre 
concurrence. 

Le probleme ne reside pas dans les pouvoirs commerciaux 
de base des socie�s d'assurance vie. Bien que les assureurs 
ne soient pas autorises a accepter des depots com.me 
activite commerciale distincte, ils peuvent bel et bien 
conserver Ies « depots » qui resultent des activites 
commerciales qui leur soot permises. Relevons com.me 
exemples bien sOr les sommes assurees d'une police, dont 
nous venons de parler, et les versements de rente. 

En outre, les societes d' assurances de personnes peuvent 
accepter des sommes qui ont trait a leurs produits, qu'ils 
s'agisse de primes payees d'avance ou de sommes liees a
des rentes, a des contrats de gestion de depOt, a la gestion 
de portefeuilles, a des regimes d'avantages sociaux non 
assures (RASNA) ou a des fonds de stabilisation en 
assurance collective. 



NCES 

eurs depenses quotidiennes, au 
tes de paiement. 

�ces d 'un assure, la soci6te
nent les som.mes assurees au
,part des beneficiaires doivent
latement pour assumer leurs
ans leur compte a une banque,
1e caisse populaire. Ils peuvent
:ur argent en tirant des ch�ues
ers de guichets automatiques et
oada et ailleurs dans le monde.

tes d'assurances ne sont pas en 
ients cet acces crucial parce 
a l 'Association canadienne des 
:quent, la relation com.merciale 
1Sommateur ( qui remonte dans 
:aines d 'annees) prend fin, les 
ur vie a la banque qui lui livre 

lans les pouvoirs commerciaux 
mce vie. Bien que les assureurs 
accepter des depots com.me 

ncte, ils peuvent bel et bien 
qui resultent des activites 

tt permises. Relevons com.me 
1es assurees d'une police, dont 
versements de rente. 

:urances de personnes peuvent 
nt trait a leurs produits, qu'ils 
l'avance ou de sommes liees a 
! gestion de depot, a la gestion
lmes d'avantages sociaux non
les fonds de stabilisation en

R�vision des lois f�rales sur les institutions financi�res l'ACCAP 

La reforme de 1992 a elargi la marge de manoeuvre des 
societes d'assurances de personnes en leur conferant de 
nouveaux pouvoirs ainsi que le statut de personne 
physique. Ces societes peuvent maintenant delivrer les 
cartes de paiement et les ch�ues qui permettraient a leurs 
clients d'avoir ace� aux sommes en dep6t. 

Cependant, une carte de paiement emise par un assureur vie 
ne pourrait pas etre utilisee aux plus de 16 000 guichets 
automatiques appartenant aux membres d'lnterac, ni aux 
milliers de terminaux de debit se trouvant dans les 391 
magasins de detail de !'ensemble du pays, qui sont 
egalement sous le contr6le d'lnterac. Pour se joindre a 
Interac, ii faut etre membre de l' ACP, ce qui, rappelons-le, 
est a l'heure actuelle impossible pour les societes 
d 'assurances. 

Par consequent, pour offrir aux consommateurs un ace� 
electronique a leurs comptes, une societe d'assurance vie 
serait contrainte d'installer ses propres appareils et de 
persuader les marchands de se procurer un second terminal 
de debit. Pour offrir les memes services que ce que permet 
le systeme de paiement electronique en place, l'assureur 
devrait creer un deuxieme systeme. 

Un cheque tire sur un compte ouvert chez un assureur vie 
ne serait pas mieux accueilli. Com.me cet instrument ne 
pourrait etre traite par le systeme de compensation et de 
reglement, ii ne pourrait etre encaisse qu'a un etablissement 
de l'assureur. Il serait done essentiellement inutile pour les 
consommateurs. 

Avsntsge concurrent/el pour Is souscrlptlon d'sssursnce 

Le contrOle du systeme de paiement et, notamment, des 
sous-systemes de paiement electronique com.me Interac, 
peut egalement donner aux institutions de depot un 
avantage qui leur permettrait de faire leur entree sur 
certains marches occupes par les societes d'assurances. 
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Relevons comme exemple le marche de I' assurance 
maladie et de I 'assurance invalidite collectives. Les 
banques entretiennent deja des liens etroits avec les 
employeurs du fait du quasi monopole qu'elles detiennent 
pour ce qui est des services de preparation de la paie et de 
gestion de tresorerie qu 'ell es offrent aux entreprises. Par 
ailleurs, Interac leur donne acces a presque tous les 
foumisseurs de soins de sante du pays. 11 serait done tout 
nature! pour les banques de combiner ces deux relations 
pour offrir un produit d'assurance maladie qui comporterait 
des avantages indeniables par rapport aux produits de leurs 
concurrents qui ne jouissent pas du meme statut. 

Le contr6le du systeme de paiement con.fere d'autres 
avantages concurrentiels qui pourraient mettre en peril les 
affaires des societes d'assurance vie. Par exemple, de 
nombreux assureurs vie per9oivent une grande partie de 
leurs primes mensuelles par prelevement automatique. 
L'une des plus grandes societes d'assurances per9oit plus 
de 70 p. 100 des primes de cette fa9on. 

Cela signifie que, tous les mois, elle donne a son parrain 
membre du systeme de paiement des renseignements 
detailles sur la plus grande partie de sa clientele (a savoir le 
nom et l'adresse du client, le montant du paiement et une 
mention de son produit). A partir de ces renseignements, il 
serait tres facile de dresser une liste de clients a des fins de 
marketing cible. 

A l' heure actuelle, ni la loi ni les regles de l' ACP 
n'interdisent cette pratique. Le meilleur moyen d'eliminer 
cette menace serieuse serait d' acceder au systeme de 
paiement directement ou par l'entremise d'un tiers non 
concurrent. 

Acces iJ de nouveaux moyens de marketing 

L' autoroute de l' information fait beaucoup parler d' elle 
dans les medias. La plupart des gens imaginent un 
megaprojet tel que la construction du chemin de fer au 
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siecle demier, qui aboutirait a la mise en oeuvre, d'un 
ocean a l'autre, d'un reseau tout a fait nouveau mais qu'on 
n'est pas en mesure de bien definir. 

En realite, une bonne partie de ce reseau est deja en place. 
Dans un di scours qu 'elle a pron once recemment, la 
presidente d' lnterac a declare que son association avait ete 
chargee de creer de nouveaux produits et services 
commercialisables par l 'entremise de ce reseau. Pour les 
besoins du commerce electronique, il semble evident 
qu'lnterac est pret a constituer la charpente d'un reseau 393 
complexe qui dominera le marche electronique. 

La vente de produits financiers se fera de plus en plus par 
voie electronique. Le Greenplanner de la Banque Toronto
Dominion et le projet pilote de kiosque video de la Banque 
Royale sont deux exemples qui illustrent cette tendance. 
Aux Etats-Unis, on se sert deja de tels kiosques pour 
vendre un eventail de produits financiers, y compris des 
fonds com.muns de placement et de !'assurance vie. Parmi 
les applications futures de l'autoroute de }'information sont 
toujours mentionnes la telebanque et le teleachat. Ces 
services necessitent le virement de fonds entre les comptes 
d'une meme personne ou du compte de l'acheteur a celui 
du vendeur. 

L'acces direct au systeme de paiement ne manquera pas de 
constituer un avantage concurrentiel pour l'entreprise 
souhaitant commercialiser des produits par voie 
electronique. L'ensemble de !'operation pourrait se faire 
instantanement, par telephone ou par ordinateur. Un service 
obligeant le client a envoyer un cheque par la poste n'est 
pas aussi efficace et ne donnerait lieu qu'a du « lech� 
vitrines) electronique. 

Recommandstlon 

Le libre acces des assureurs de personnes au systeme de 
paiement canadien devrait etre l 'une des grandes priorites 
de la revision de 1997. 
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Avantages decoulant des polltlques 

II) Soclete d'assurance-depots du Canada (SADC)

L'industrie de !'assurance vie tire environ la moitie de son
revenu-primes de produits qui entrent en concurrence directe 
avec ceux offerts par les institutions de depot. Il en est ainsi des 
produits de rente qu'offrent les assureurs vie et des produits de 
retraite des institutions de dep6t (c'est-a-dire les REER et les 
FERR). Le fait que leurs produits soient proteges par une societe 

394 d'Etat (la SADC) procure a ces dernieres un avantage 
concurrentiel considerable, ce que corroborent d 'ailleurs 
plusieurs etudes independantes : 

• D'apres une etude du cabinet COMP AS Research menee en
janvier 1995, lorsqu'on leur offre le choix entre deux
produits financiers identiques mais dont l 'un est protege par
la SIAP et l'autre par la SADC, 73 p. 100 des repondants
choisissent le deuxieme. Le fait d'accorder une confiance
plus grande a la societe d 'Etat qu' au fonds de garantie prive
prouve !'existence d'un avantage concurrentiel.

• Le Conference Board du Canada a publie, en mars 1993,
une etude comparative des fonds de garantie dans le secteur
financier canadien. Cette etude expose cinq consequences
de ces fonds sur la concurrence, dont trois sont directement
liees aux inquietudes de l'industrie:

Perceptions du public - « Le fait que la SADC soit 
soutenue par le gouvernement pourrait influer 
positivement sur la confiance des consommateurs a 
l'egard des produits couverts par cette demiere en 
comparaison des produits similaires couverts par les 
deux fonds de garantie prives. » 

Concurrence en matiere de produits - « La protection 
que fournissent les fonds de garantie est une 
caracteristique du produit, c'est pourquoi elle doit etre 
a peu pres la meme pour tous les produits concurrents 
si on veut maintenir des regles du jeu equitables. » 
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• 

Financement - « Le fait que la SADC puisse 
emprunter a meme le Tresor - et ce, au coot de 
financement dont beneficie le gouvemement -
procure a celle-ci un avantage sur le plan financier. »
(11 faut toutefois souligner que le gouvemement a 
laisse entendre que la SADC, a l'avenir, devrait 
emprunter sur le marche.) (Traduction de l 'ACCAP) 

Dans un rapport intitule Surveillance et protection de la 
clientele des institutions financieres publie en juin 1993, le 
Comite senatorial permanent des banques et du commerce 395 
exprime lui aussi ses inquietudes sur la question de l'equite. 
Le rapport renf erme les remarques suivantes : 

« La protection offerte par la SADC, par rapport a 
certaines formes de protection privees, pourrait 
donner une avance aux institutions de depot. »

« Le Tresor public appuie la SADC, a I' exclusion de 
tous /es autres fonds de protection du consommateur. 
La SADC jouit done d' un avantage, sur le plan des 
couts, que n' ont pas /es autres regimes 
d' indemnisation. »

« Le Comite persiste a croire qu'ilfaut encourager la 
concurrence entre /es produits. Les autres regimes 
devraient done pouvoir faire appel au Tresor public 
lorsque certains produits exigent une protection du 
consommateur. »

Recommandatlon 

L'industrie a recemment recommande qu'une garantie 
gouvemementale soit foumie a l'egard de la SIAP; cette 
demande a ete rejetee. L'industrie recommande done maintenant 
que le gouvemement repare l'injustice precitee en matiere de 
concurrence de l 'une des deux fa�ons suivantes 

1) en fournissant une garantie a l'egard de la SIAP (approche
preconisee par l'industrie), ou
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2) en eliminant la protection que fournit la SADC a l'egard de
produits de placement offerts par les institutions de depot,
tels les depOts a terme et les certificats de placement
garanti, ce qui forcerait ces institutions a mettre sur pied
leur propre fonds de garantie prive, similaire a la SIAP,
pour proteger ce genre de produits. (A noter que la
protection de la SADC continuerait de s'appliquer aux
depOts avec privilege de cheques et aux autres produits
directement lies au systeme de paiement.)

396 Avantages decoulant des polltlques : 

Ill) Soutlen d'organlsmes publlcs en matlere de llquldltes 

Les banques et autres institutions de de�t beneficient du 
soutien d'organismes publics sur le plan des liquidites; ce soutien 
est accorde lorsqu'une institution de depot jugee viable ne 
detient pas les liquidites necessaires pour respecter ses 
engagements a court terme. 

La Banque du Canada est habilitee a agir en tant que 
preteur de demier recours aupres de toutes les banques et des 
autres membres de l 'Association canadienne des paiements ayant 
un compte chez elle. Elle accorde quotidiennement des avances 
de fonds a des institutions de depot pour permettre a celles-ci de 
faire face aux decouverts qui peuvent se produire en raison des 
exigences du systeme de compensation et des reserves qu'elle 
oblige les institutions a maintenir. Ce soutien quotidien est 
considerable; d'apres le rapport annuel de 1991 de la Banque du 
Canada, le montant moyen des avances accordees aux banques 
pendant la periode de calcul des reserves ( deux semaines) varie 
entre 55,4 millions de dollars et 209,5 millions de dollars. 

Si une institution en difficulte a besoin de liquidites pour 
poursuivre ses activites, la Banque du Canada lui foumit un 
soutien en vue de la maintenir en exploitation. C'est ce qu'elle a 
d' ailleurs fait a l' egard de quatre institutions. La Banque 
commerciale du Canada et la Norbanque sont devenues 
insolvables apres avoir re9u un soutien substantiel de la Banque 
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du Canada; les deux autres banques en cause ont quant a elles 
fini par etre vendues. Selon la Banque du Canada, la Banque 
continentale du Canada a beneficie d'un pret special de 1,4 
milliard de dollars et d'une prolongation de six mois sur ce pret 
avant d'etre rachetee par la Banque Lloyds; pour ce qui est de la 
Banque de la Colombie-Britannique, elle s'est vu avancer 975 
millions de dollars avant d'etre rachetee par la Banque 
Hongkong. 

La SADC peut elle aussi fournir des liquidites et soutenir 
une institution menacee d'insolvabilite. L'organisme a confirme 397 
que, pour des besoins de liquidites seulement, elle avait avance 
des fonds a court terme a au moins six reprises. En outre, elle a 
souvent utilise publiquement son pouvoir pour soutenir, par le 
biais de prets ou de garanties, des operations touchant des 
institutions insolvables. 

L'industrie des assurances de personnes ne beneficie 
d'aucun dispositif similaire pour ce qui est du soutien sous forme 
de liquidites, ce qui avantage indeniablement Ies institutions de 
depot. L'acces aux liquidites permet a une institution de 
poursuivre ses activites, et fort probablement d' eviler 
l' insolvabilite. Si l' institution demeure viable, I' industrie dans 
son ensemble reste fiable aux yeux des consommateurs. De plus, 
les autres membres de l'industrie n'ont pas a assumer les coots 
d'une insolvabilite. 

Recommsndstlon 

L'avantage concurrentiel qui vient d'etre decrit devrait ctre 
supprime soit en obligeant les institutions de depOt a financer et a
gerer leurs propres dispositif s de soutien en matiere de liquidites, 
soit en faisant en sorte que les assureurs de personnes beneficient 
eux aussi du soutien d'institutions publiques. 
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Avantages decoulant des polltlques: 

Iv) coot du capltal 

En raison des regles fiscales actuelles, ii est generalement 
plus coOteux pour les assureurs de personnes que pour les 
banques de mobiliser des capitaux en emettant des actions 
privilegiees. Cette situation decoule de dispositions de la Partie 
VI. 1 de la Loi de I' impot sur le revenu (Canada) (lesquelles sont
exposees plus en detail a I' Annexe C).

• Recommsndstlon

La Loi de I' impot sur le revenu devrait etre modifiee de 
sorte que l'imp6t verse aux termes de la Partie Vl.1 puisse etre 
porte en deduction de celui de la Partie Vl. 

Consequences des recommandatlons 

La mise en oeuvre des recommandations susmentionnees 
serait tout a fait conforme aux criteres proposes par le Comite 
senatorial permanent des banques et du commerce et applicables 
a toute reorientation de la politique gouvemementale dans le 
secteur financier. Le comite a indique que toute nouvelle 
politique ou modification legislative devrait respecter trois 
criteres : i) le secteur des services financiers doit demeurer 
reellement concurrentiel; ii) ii doit repondre aux besoins futurs 
des Canadiens d'une maniere jugee acceptable par les 
consom.mateurs; iii) il doit comporter des regles du jeu equitables 
pour tous. 

Les explications qui suivent montrent que les 
recom.mandations de l'industrie satisfont aces criteres: 

Crltere I) : Le secteur des services financiers dolt demeurer 

reellement concurrentlel 

II ne fait aucun doute qu 'un environnement reellement 
concurrentiel ne peut exister si les regles du jeu ne sont pas 
equitables pour tous. Nos reconunandations relatives au systeme 
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de paiement, a la protection des consommateurs, au soutien en 
matiere de liquidites et au coOt du capital contribueraient 
grandement a Ia mise en place de regles du jeu justes pour 
I'industrie des assurances de personnes. Elles aideraient de ce 
fait a Ia cr�tion d'un marcM plus concurrentiel. 

Crltere /1) : II dolt r,pondre aux besolns futurs des Canadlens d'une 

manlere Jug,e acceptable par les consommateurs 

Nos recommandations aideraient a repondre aux besoins 
futurs de la population puisqu'elles permettraient l'existence 399 
d 'un secteur des services financiers plus concurrentiel a long 
terme. Sans !'adoption de telles mesures, la tenclance alarmante 
que I'on remarque actuellement a l'egard de la concentration 
croissante risque de s'accentuer davantage, entratnant des 
consequences nefastes (en ce qui conceme notamment 
!'innovation et Ies prix) pour les interets des consommateurs 
( comme eel/es que nous evoquons a la partie III du present 
memoire). 

Crltiire /11) : II dolt comporter des regles du Jeu lktultables pour tous 

Il va de soi que les recommandations de l'industrie a
I'egard de regles du jeu equitables satisferont aux objectifs de ce 
demier critere. Les anomalies importantes decoulant de la 
politique gouvemementale, exposees clans la presente partie, 
doivent etre eliminees. 

En resume, I'industrie estime que l'elimination des 
injustices susmentionnees satisferait aux trois criteres proposes 
par le Comite senatorial permanent des banques et du commerce. 

v La necesslte d'une vaste etude publlque 

Comme nous l'indiquons a la partie III, I'industrie 
recommande egalement la tenue, dans le cadre de la revision de 
1997, d'une vaste etude publique sur l'avenir du systeme 
financier canadien. Pour que les resultats de cette derniere soient 
Ies plus probants et utiles possible, ii est imperatif que les 
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principaux parametres, y compris le champ de l'etude, la 
methode utilisee et Ies questions qui seront posees aux 
Canadiens, soient determines avec soin. 

• Champ de l'etude

Lors de cette vaste etude publique, ii faudrait porter une
attention toute speciale a I'accroissement du contrOie et de la 
concentration de la propriete des institutions financieres 
canadiennes entre les mains de quelques grandes institutions, 
ainsi qu'a toute consequence que cet accroissement pourrait 
avoir pour ce qui est du risque systemique et, a plus long terme, 
d'une diminution eventuelle de la concurrence et du choix sur le 
marche. 

Methode lmpartlale et accesslble 

L'utilite de cette etude sera maximisee si la methode 
utilisee est - aux yeux de tous Ies intervenants - totalement 
impartiale et accessible. Pour atteindre cet objectif, ii faudrait 
avoir recours non seulement a des analyses en bonne et due 
forme mais egalement a des seances de consultation, lesquelles 
seraient tenues tout au long du processus. 

Determiner les attentes des consommateurs 

Les seances de consultation devraient favoriser la 
participation du public afin qu'on puisse determiner l'opinion 
des consommateurs sur des points importants. Par exemple : 

Tous /es rypes de services financiers devraient-ils etre 
offerts par cinq ou six grandes institutions (banques), ou 
devrait-il y avoir une structure diversifiee dans laquelle 
d'autres types d'institutions financieres fourniraient 
egalement des services ? 

Les consommateurs qui vivent dans /es regions rurales 
craignent-ils qu' une diminution du nombre global 
d' institutions financieres ne se traduise par une baisse des 
services dans leur region ? 
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Lorsqu'ils veulent contracter un pret, hypothecaire ou 
autre, Les consommateurs se sentent-ils forces d' acheter 
d' autres produits de la m@me institution ? 

Que pen sent Les consommateurs de I' utilisation de 
renseignements financiers confidentiels et personnels dans 
le but de leur presenter d' autres produits ? 

Que/le importance Les consommateurs accordent-ils au 
service personnalise lorsqu'ils achetent un produit 
fmancier ? Trouvent-ils tout aussi satisfaisants les services 
offerts par voie electronique? 401 

Les consommateurs sont-ils pour ou contre le concept de 
supermarche de services financiers, ou encore se montrent-
ils indifferents a cette idee ? 

Les consommateurs estiment-ils que le marche actuel offre 
une variete satisfaisante de produits ? Sont-ils d'avis 
qu'une poussee des banques dans ce marche entrainerait 
une augmentation ou une diminution des produits off erts ? 

Quelle importance est-elle accordee au service? Quelles 
sont les attentes des consommateurs en matiere de service 
et de competence ? 

II est indispensable de connaitre le point de vue des 
consommateurs avant d'apporter quelque modification que ce 
soit au cadre legislatif. 

VI Conclustlon 

L'industrie canadienne des assurances de personnes est 
determinee a maintenir un secteur des services financiers 
dynamique et solide qui continuera a bien servir la population du 
pays. La revision de 1997 des lois sur les institutions financieres 
peut veritablement contribuer a l'atteinte de cet objectif. 
L'industrie estime done qu'elle devrait: 

1) permettre d' eliminer les privileges reglementaires et
legislatifs dont beneficient les banques pour que les autres
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types d'institutions financieres puissent concurrencer ces 
dernieres sur un pied d'egalite (la partie IV du present 
memoire donne de plus amples renseignements sur les 
mesures qui importent le plus aux assureurs de personnes); 

2) comprendre Ia tenue d'une vaste etude publique du secteur
financier canadien, Iaquelle porterait une attention
particuliere A la concentration et aux attentes des Canadiens
A l'egard du secteur des services financiers de l'avenir (la
partie V du present memoire donne de plus amples details A

402 ce sujet);

3) eviter d'aborder toute mesure ayant pour effet d'accrottre la
concentration dejA elevee entre Jes mains des banques de
!'annexe I.
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